
Bien vivre ensemble

Le mot du maire
Il est de tradition, à l’aube d’une nouvelle année, de vous présenter au nom du Conseil Municipal et en mon nom 
personnel mes meilleurs vœux de santé  et de bonheur à vous et à vos proches. Que toutes vos entreprises, 
scolaires  ou professionnelles, réussissent. Que les chômeurs trouvent un emploi. Que les personnes malades 
retrouvent la santé le plus rapidement possible. 

Les travaux qui ont été réalisés en 2012 ont été nombreux et largement subventionnés. Seule la construction d'un  
auvent, prévu en 2012 a dû être reportée à 2013.  D'une surface de 135 m2, il se situera entre le foyer socio-
éducatif et les vestiaires du club de foot. Avec deux subventions émanant du Conseil Général (30 000 €) et de la 
réserve parlementaire (5 000 €), la part de la commune devrait se limiter à 15 000 € environ. Les travaux devraient 
être terminés pour Avril-Mai.

Toutes ces réalisations n’affecteront en rien les impôts locaux  dont les taux n’ont pas été augmentés depuis 
plusieurs années. Il  en sera de même pour cette année. Néanmoins les subventions vont être plus difficiles à  
obtenir compte tenu de la conjoncture.

Le 31 Décembre 2012, on comptait 21 maisons habitées et 70 nouveaux habitants dans le lotissement « Les 
Coteaux de Béchy ». Je leur souhaite tous mes vœux de cordiale bienvenue. 5 maisons devraient être habitées 
dans les mois à venir, 3 permis sont revenus accordés et 11 permis sont en cours d’instruction à la DDT (ex-DDE).

Si 2012 a vu des élections présidentielles et législatives, rien n’est prévu pour 2013. En 2014 auront lieu les 
élections municipales avec des réformes très importantes. Les cantonales et régionales sont repoussées à 2015.

La réforme du calendrier scolaire devrait se faire dès cette année dans des conditions difficiles : le coût pour les 
communes sera important car elles devront payer 3 heures par semaine pour chaque enseignant.

2013 ne s’annonce pas facile.  Le Président de la République ne l’a pas caché : tout sera difficile. Le chômage 
devrait encore progresser jusqu’à la fin de l’année, les impôts devraient augmenter, les retraites diminuer, les  
dotations aux communes devraient être gelées, les subventions seront réduites… De quoi broyer du noir… Sans  
augmenter nos impôts locaux, nous gèrerons au mieux nos finances locales.

Le Conseil Municipal, qui travaille sans cesse à l’amélioration de notre cité, sera vigilant pour que 2013 soit une  
année où il fait bon vivre et que chaque habitant se sente en sécurité.

Je remercie l’ensemble du Conseil Municipal pour son étroite collaboration.

Vous réitérant tous mes vœux et restant disponible dans la mesure de mes possibilités, je vous souhaite une 
BONNE ET HEUREUSE ANNEE.

Gilbert Clausse, Maire de Béchy

Sauf cas particulier, les trottoirs sont des terrains communaux et, lorsqu’ils sont assez larges, le stationnement y est permis seulement s’il n’est pas gênant 
pour le passage des piétons et pour les sorties des véhicules des propriétés riveraines. Reconnaissons que si la souplesse de cette pratique devait être remise 
en cause, les contraintes générées par l’interdiction de stationner sur les trottoirs seraient bien plus fortes  ! Notons que le stationnement ne doit pas gêner le 
passage des véhicules de secours ou de services publics comme l’enlèvement des poubelles d’ordures ménagères.

Les chiens dans la rue doivent être accompagnés et tenus obligatoirement en laisse par leur propriétaire. En aucun cas ils ne peuvent être lâchés en liberté  
pour déposer leurs excréments devant chez le voisin ou sur le trottoir ! De plus, la loi du 6 Janvier 1999 classe les chiens susceptibles d’être dangereux en 2 
catégories : ceux de 1ère catégorie, d’attaque (type Pitbulls,…), ou assimilables aux chiens de race Mastiff, ou chiens d’apparence Tosa-Inu, sont interdits dans  
les lieux publics ; ceux de 2ème catégorie, de garde ou de défense (type Rottweiler…) sont autorisés avec tenue en laisse et muselière.  Les chiens des 2 
catégories doivent être déclarés en Mairie, tatoués, vaccinés, assurés, sous peine d’amende.

Outre le respect des distances de plantation par rapport à la limite de propriété, il est bon de rappeler que  l’élagage des haies et des arbres est de la 
responsabilité du propriétaire.  Il en est de même pour les arbres sur terrain communal et toute intervention bénévole d’élagage sur ces derniers doit donc  
obtenir l’accord préalable de la Mairie.

Pour la régulation du gibier, en particulier de la population de sangliers, des battues de chasse sont organisées suivant un calendrier affiché en façade de la 
Mairie, en général le dimanche quelquefois le samedi, de septembre à fin janvier. Le tir de nuit à l’affût est également autorisé. En forêt, il est recommandé aux 
promeneurs de rester sur les chemins carrossables et de tenir les chiens en laisse. Les quads et autres 2 roues à moteur sont interdits sur les chemins  
forestiers : la réparation des détériorations de ces derniers est à la charge des contrevenants.

Horaires de la mairie
Ouverture au public :
Lundi de 16h30 à 18h30
Mercredi de 10h00 à 12h00
Vendredi de 16h30 à 18h00

Pour tout renseignement ou 
demande urgente, le secrétariat peut 
être contacté par téléphone le lundi de 
14h00 à 18h30, le mercredi de 8h00 à 
12h00 et le vendredi de 14h00 à 18h00 
au 03 87 64 64 08 ou par email: 
commune.bechy@wanadoo.fr

Site web : http://bechy.free.fr

Formalités à faire en mairie
Vous emménagez à Béchy
Vous devez vous inscrire en mairie :
- sur le fichier domiciliaire (se munir de 
votre livret de famille)
- sur les listes électorales (se munir de 
votre carte d'identité)

Vous déménagez de Béchy
Vous devez signaler en mairie votre 
changement d'adresse

Carte d'identité
Les dossiers sont à constituer à la 
mairie de Béchy

Passeport biométrique
Les dossiers sont à constituer à la 
mairie de Rémilly
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Bois de la commune 

A ce jour, 10 bûcherons se sont portés 
acquéreurs d’un lot de bois à façonner. 
Les coupes seront faites en Janvier. 
Puis exceptionnellement cette année, 
en l’absence du garde forestier, la 
Mairie organisera l’affectation des lots.

Distribution des sacs 
jaunes

Les sacs jaunes pour le tri sélectif 
seront distribués un après-midi de la 
semaine du 21 au 25 Janvier.

Repas des anciens
 
Le repas des anciens aura lieu le 10 
Mars 2013, et sera animé par 
Christiane GIRON.

Travaux en cours sur la commune

Administration de la fabrique de la paroisse

En façade de la mairie, un nouvel accès pour handicapés a 
été  aménagé  durant  cet  été.  Il  permettra  l’accueil  de 
personnes en fauteuil aussi bien au secrétariat de la mairie 
qu’à l’école primaire du groupement scolaire.  En 2015, ceci 
sera  une  obligation  pour  tout  établissement  recevant  du 
public.

A proximité du cimetière un verger acquis récemment par la 
commune  a  permis  une  extension  du  parking  pour  les 
voitures. Un passage piéton a été peint sur la chaussée pour 
rejoindre le cimetière. Le panneau signalant l’entrée du village 
et donc la limitation de vitesse à 50 km/h, sera logiquement 
remonté en face du cimetière. 

Le dégrilleur automatique devrait être installé au printemps sur 
l’arrivée des eaux usées à la station d’épuration.  Il évitera le 
blocage des pompes par des déchets tels que des lingettes, 
de  plus  en  plus  fréquent  malgré  les  multiples 
recommandations déjà faites dans ce bulletin. 

Des actes bénévoles améliorent aussi notre environnement : Jean-Pierre GEUENICH a peint au sol des jeux de  
marelle sur le bitume des cours des écoles et du terrain de jeux à côté du foyer socio-éducatif, Gilbert FOULIGNY 
est grimpé au sapin pour l’enguirlander et illuminer l’entrée de l’église afin de nous souhaiter de Joyeuses Fêtes.  
Merci à eux.

La « fabrique » de la paroisse désigne la collecte de 
fonds,  et  l'entretien,  à  l'aide  des  fonds  récoltés,  de 
l'église et des autres édifices religieux dans le village. 

Par  héritage  du  concordat  de  1802,  la  fabrique  est 
aujourd'hui  administrée par  un conseil  et  un bureau. 
Les membres de droit du conseil de fabrique sont :
- le curé ou desservant
- le maire de la commune, il peut se faire remplacer par 
l’un de ses adjoints
De  plus,  dans  les  paroisses  de  moins  de  5000 
habitants,  le  conseil  est composé de 5 membres.  Ils 
doivent être majeurs et catholiques, domiciliés dans la 
paroisse.  Ils  sont  élus  pour  6  ans  par  les  membres 
restants. Le président, le secrétaire et le trésorier sont 
renouvelés chaque année, ils peuvent être réélus. La 
participation  au  conseil  de  fabrique  se  limite  à  3 
mandats successifs.

L’élection d’un nouveau membre peut-être provoquée 
pour terminer le mandat d’un membre démissionnaire 
ou décédé. C’est ainsi que Pascal LEROY est entré au 
Conseil de Fabrique en Avril 1990 suite au décès de 
Jean  NASSOY.  En  1991  il  est  Trésorier,  fonction  à 

laquelle il sera réélu chaque année durant ses 3 mandats 
jusqu’en 2012.  Pendant ces nombreuses années il a eu 
le plaisir de travailler dans ce conseil aux côtés d’autres 
bénévoles  :  François  BONNET  ancien  maire  puis 
président,  Paul  THIRIAT  trésorier,  Gérard  MULLER, 
Georges  BONNET  secrétaire  puis  président,  et  plus 
récemment   Pierre  BASTIEN  secrétaire,  Raymond 
CALETTI,  Marguerite  MARI  présidente,  Régis 
GRANGIRARD,  Gilbert  FOULIGNY,  et  Sabine 
OBRINGER secrétaire. Nous pouvons les remercier tous 
pour le temps passé à une bonne administration de la 
paroisse,  sans  oublier  les  curés  successifs  et  Gilbert 
CLAUSSE maire depuis 1971. Nous sommes également 
reconnaissants à d’autres bénévoles qui, sans faire partie 
du  conseil  de  fabrique,  participent  régulièrement  au 
nettoyage  et  au  fleurissement  de  l’église  :  Mme 
BARONE, et feu Madeleine HUSSON durant 48 ans. 

Le  conseil de  fabrique de Béchy remercie les généreux 
donateurs pour un total de 1210 € dans  31 enveloppes 
récupérées parmi 220 distribuées fin 2012 aux foyers du 
village,  ce  qui  cependant  ne  couvre  pas  les  frais  de 
chauffage des différents offices.

Rampe d'accès à la mairie-école

Le nouveau parking du cimetière



Réforme des communautés de communes

Prochaines manifestations du Foyer Rural

Depuis 2004, le village de Béchy appartient à la Communauté de Communes de Rémilly et Environs (CCRE). 
Depuis  cette  date,  cette  intercommunalité  regroupe  11  villages  autour  de  Rémilly  :  Ancerville,  Aube,  Béchy,  
Chanville, Flocourt, Lemud, Luppy, Rémilly, Thimonville, Tragny et Villers-Stoncourt. La CCRE avait été créée dans 
le cadre d'un projet  national dont l'objectif était de limiter la multiplication des syndicats intercommunaux et de 
rendre  ainsi  la  gestion locale  plus  efficace.  Les  11 villages  membres  de la  CCRE lui  ont  délégué  plusieurs 
compétences dont :

- le développement économique : développement de la zone d'activité des 5 épis à Lemud et  de la zone d'activité 
à la sortie de Rémilly en direction de Béchy

- l'aide à la petite enfance : accueil périscolaire et halte-garderie Les Coquelicots 

A ce jour, les décisions de la CCRE sont prises par un conseil communautaire, constitué de représentant s du 
conseil municipal de chaque village (au moins 2 représentants par commune). Le conseil communautaire a élu au 
début de son mandat en 2008 un président et 3 vices présidents.

Une réforme des collectivités territoriales, voté par l'Assemblée Nationale en 2010, impose une réorganisation des  
communautés de communes. Cette réforme, piloté en Moselle par le préfet, impose que les communautés de  
communes de moins de 5000 habitants soient regroupées. C'est le cas de la CCRE et de nombreuses autres  
communautés de communes du département. Le regroupement des communautés de communes existantes est  
un projet mené par la préfecture de Moselle, en relation avec les communes et les intercommunalités existantes.  
Ce projet n'est pas encore complètement finalisé, mais il semble définitivement établi que la CCRE sera fusionnée 
avec les actuelles Communauté de Communes du Vernois et Communauté de Communes d'Accueil de l'Aéroport  
Régional de Lorraine. Béchy sera donc intégré à partir du 1er Janvier 2014 à une communauté de communes qui 
regroupera 35 villages qui s'étendra de Villers-Stoncourt à Cheminot (voir la carte ci-dessous), et comptant plus de 
15 000 habitants. L'organisation du conseil communautaire de la future intercommunalité n'est pas encore défini. 
La liste des compétences qui devront être déléguées par les communes à la nouvelle structure restent aussi à  
établir. Cette réorganisation sera effective le 1er Janvier 2014.

Depuis le début de ce projet, le conseil municipal de Béchy et la CCRE tentent de défendre au mieux les intérêts 
de leurs habitants, dans cette démarche compliquée, menée par la préfecture, représentante de l'Etat.

Les prochaines manifestations organisées par le Foyer Rural de Béchy sont les suivantes :
• 1, 2 et 3 Février : Février des Théâtres *

• Samedi 16 Février : Soirée Carnaval *

• Samedi 02 Mars : Théâtre en famille

* Réservations et Inscriptions ouvertes

Pour plus d'informations, rendez-vous sur www.foyerruralbechy.fr

Tarifs des services

Portion communale :                   35 €

Droit de stationnement :      15 € / an

Concession cimetière : 

150 € les 2m2 pour  50 ans

Place au columbarium : 
1000 € pour 50 ans

Redevance assainissement : 

1,05 €HT / m3

Dispense de fosse septique :
 2150 €HT

Stère de bois à façonner (résidents 
Béchy):    10 €HT

Stère de bois à façonner (extérieurs) 
:    12 €HT

Prix du stère relevé de couvert 
(chablis) :                3,35 €HT

Photocopie en mairie :     0,20 €

Location de la salle des fêtes : 
 contacter Mme MARI : 03 87 64 72 62
              ou site web http://bechy.free.fr

Projet d'extension de la communauté de communes :

        l'actuelle CCRE en bleu

        l'extension en projet en jaune



Saint-Nicolas

A l'écoute de l'ESB

Qui est l'association AEN ?

Comme à leur habitude, Saint Nicolas et 
père Fouettard ont fait étape cette année 
encore  à  Béchy.  Le  Vendredi  7 
Décembre d'abord, bravant le froid et la 
neige,  le  patron  des  écoliers  est  venu 
rendre visite aux deux classes de l'école 
maternelle. Après avoir discuté avec les 
enfants, il a procédé à la distribution de 
friandises. Pour le remercier,  les élèves 
lui ont chanté une petite chanson.

Après  un  si  bon  accueil,  il  est  revenu, 
accompagné  cette  fois  du  père 
Fouettard, le Dimanche 9 Décembre à la 
salle  polyvalente,  chargé  d'un  cadeau 
pour chacun des 120 enfants  de Béchy 
de  moins  de  11  ans.  Avec  autant  de 
jeunes enfants dans un village qui compte près de 600 habitants, on peut parier que les 2 compères n'oublieront 
pas notre village l'année prochaine. D'ici là, remercions les chaleureusement.

La  saison  écoulée  fut  un  véritable  calvaire  pour 
l’équipe fanion qui se termine par une descente en 
3ème division.  L’équipe  B  a  été  rétrogradée  en  4ème 

division afin de respecter le règlement qui dit qu’il ne 
peut  y  avoir  2  équipes  d’un  même  club  dans  une 
même division, sauf dans la dernière division, la plus 
basse en district mosellan soit en 4ème division.

Il  a  fallu  se  remotiver,  et  avec  quelques  nouvelles 
recrues, il se trouve qu’actuellement l’équipe A refait 
surface et à mi- championnat : elle est championne 
d’automne de son groupe avec 7 points d’avance sur 
le deuxième et  totalisant 25 points sur 27 possibles, 
avec  huit  victoires  et  un  nul.  Mieux  encore,  elle 
possède  la  meilleure  attaque  avec  25  buts  et  la 
meilleure défense avec 5 buts encaissés en 9 matchs.

L’équipe B, qui a eu du mal à redémarrer, se trouve 
9ème sur 10 en 4ème division avec 5 points (1 victoire, 2 
nuls et 4 défaites) et 2 matchs en retard.

A l’échelon  Jeunes,  toutes  les  équipes  ont  survolé 
leurs  plateaux  respectifs,  enregistrant  90%  de 
victoires. Christophe ROBERT a qualifié pour la 1ère 

fois son équipe au 3ème tour du challenge U11 : elle a 
terminé 1ère exaequo avec Marly et le FC Metz 2. Tous 

ces bons résultats sont à mettre au crédit des entraineurs : 
Benoit  SCHOUMACKER  pour  les  seniors  ;  Alain 
PIERREPONT,  Martial  PUCHOT,  Grégory  HUET  et 
Christophe ROBERT pour les équipes jeunes. Ils sont tous 
à féliciter pour leur dévouement et leur disponibilité.

Autres satisfactions, le club vient d’enregistrer la venue de 
deux nouveaux arbitres :  Cathy  GIACONNELLI qui  vient 
de  réussir  son  examen  d’arbitre  stagiaire,  et  Gérald 
INSERRA qui vient d’adresser son dossier de candidat à la 
ligue Lorraine de Football. Nous leur adressons tous nos 
vœux de réussite.

Sachez  que  le club  recrute  à  tous  niveaux,  seniors  et 
jeunes de 5  à 13 ans. Les joueurs désirant  rejoindre le 
club peuvent le faire en s’adressant à l’entraineur Benoît 
SCHOUMACKER pour les seniors au 06 66 90 25 69, ou à 
Nathalie PUCHOT pour les jeunes au 06 06 69 36 05, ou 
Christophe Robert pour les U11 et U13 au 06 74 82 44 51. 
Le club cherche également des délégués et du personnel 
d’encadrement : contacter Thierry CLAUSSE au 06 82 07 
97 22 ou 03 87 64 64 19.

Enfin, deux dates à retenir :
• 26 Janvier : Loto au FSE de Béchy

• 1er Mars : Loto à Solgne au profit de l’Ecole de Foot 

L’association  « Amitié Entre Nous »  est  une association sportive affiliée  à  l’USEP.  Son but premier est de 
permettre à notre école de participer à des rencontres sportives. Mais grâce à son équipe dynamique et motivée, 
elle propose aussi des manifestations gratuites ouvertes à tous (Halloween, veillée de Noel…) ou des sorties 
extrascolaires pour les enfants adhérents (cinéma, accrobranche, Lasermaxx, Passpartoo, camping...). Grâce à ses 
actions, peu avant Noël, l'AEN a pu offrir aux 126 enfants des écoles maternelle et primaire un spectacle de théâtre  
et de magie, joué par la troupe « les Guignolos ».  L’association organisera 3 manifestations dont les bénéfices 
aideront à financer des sorties scolaires et associatives :

• Soirée dansante carnaval (couscous avec DJ) : Samedi 9 Février 2013

• Journée jeux (entrée libre, restauration sur place) : Samedi 13 Avril 2013

• Fête de l’Ecole : Vendredi 28 Juin 2013

Membres du comité Adultes :
Audrey SCHLESSER (présidente), Frédéric JEANMOUGIN (vice-président), Didier JEROME (secrétaire), Marie-
Ange  GROSCLAUDE  (secrétaire-adjointe),  Benoît  CHERY  (trésorier),  Fabien  GUICHARD  (trésorier-adjoint), 
Francis  HUYSENTRUYT  (directeur  d’école),  Christèle  VINCENT,  Muriel  WELFRINGER,  Isabelle  RUFFIEUX, 
Emmanuelle GRUYER, Isabelle TARIS, Sophie JEANMOUGIN, Elisabeth MENEGOZ, Jérémy PEZZOTTA et Sarah 
JOYEUX.

Membres du Comité Enfant :
Killian  JUNGLING  (Président),  Coraline  WELFRINGER  (vice-présidente),  Mathias  MILLET (trésorier),  Quentin 
JEROME (trésorier adjoint), Eva BIER (secrétaire), Salomé BASTIEN (secrétaire- adjointe).

Bienvenue à :
Jean-Claude GREDER 
Marie-Hélène TREDAN 
Thierry SCHEIWE 
Denis BRETON et sa famille 
Benoit JACQUET et sa famille
Christophe DE DOMINICIS et sa 
famille
Michael PETITJEAN et sa famille
David FRANKA et sa famille
Roger PONIEDZIALEK 
Stéphane LETT et sa famille
Nicolas TAUPENOT et sa famille
Nicolas MEHUL et sa famille
Véronique OTTEMER 
Jean-Christophe SIMON et sa famille
Jean-Michel AUBAILLY et sa famille
Nicolas JOYEUX et sa famille
Jérôme BIRHANTZ 
Jean-Marc GRANDJEAN et sa famille

Bonne continuation à :
Floriane LAMBERT 
Sébastien GIEULES et sa famille
Liliane SENEBALD 
Frédéric EBERHARDT et sa famille
Céline GEYER 

Longue vie à :
Andrea DELALEZ 
Cristiano PERNOT
Laura PIERRON 

Nos sincères condoléances aux 
familles de :
Hélène FOULIGNY 
Marie BEURTON 

Saint-Nicolas en visite à l'école maternelle de Béchy


